
 

Ecole Notre-Dame de Beauraing 

Rue du Village, 20 

5081 Meux 
Tél. et fax : 081/56-97-70 

 

 

Concerne : décisions du comité de concertation du 19 mars 2021 

Circulaire 8026 :  
  

Classes de P5 P6 
Meux, le 19 mars 2021 

 

Chers parents, 

 

Vos enfants devront porter le masque durant les activités scolaires intérieures à partir du mercredi 

24 mars. Dès ce lundi , nous conseillons tout de même de le porter. 

Chaque élève prévoira une boite ou un sac avec un deuxième masque. 

 

Voici l’extrait de la circulaire 8026. 

 
Imposer, à partir du mercredi 24 mars et jusqu’au vendredi 2 avril, le port du masque buccal par les élèves 

de 5ème et de 6ème primaire pour toutes les activités en intérieur lorsque la distance physique ne peut être 

respectée. L’obligation du port du masque peut toutefois être levée pour les élèves en situation de handicap, 

étant dans l’impossibilité de porter un masque ou si l’état médical de l’élève l’impose 

 

 

 

Depuis le 13 mars 2020, toute l’équipe met tout en œuvre pour que vos enfants puissent continuer 

à « S’ELEVER ». Continuons tous ensemble à respecter les règles sanitaires.  

 

Nous vous remercions pour toute l’énergie mise en œuvre pour que l’ECOLE AILLE BIEN. 

 

Ne restez pas seul  

 

Nous restons à votre écoute. 

 

Pour l’équipe éducative. 

 

Mr Etienne 

 

 


